
Guide simplifié OSE pour tuteur en danger
par le CBGE



La rémunération 

Je suis recruté en qualité d’intervenant extérieur, 
comment vais-je être rémunérée ?

-  à la vacation et selon le taux réglementaire en 
vigueur  au 01/07/2023) :

Travaux dirigés (TD) : 43,50 € - GEAPT

- La rémunération se fait en heure équivalent TD( 
HETD) pour chaque tutoré : 1,5 HETD

- et après service fait : soit après l’année 
universitaire 



Loading en cours … enregistrement de vos 
données ! 



connectez vous : https://ose.univ-brest.fr/



Voici les différentes étapes



Etape 1



Etape 2 : PIECES OBLIGATOIRES A FOURNIR 
• Une copie lisible recto/verso de la pièce 

d’identité (CNI ou passeport en cours de 
validité)

• Une copie lisible de la carte vitale ou de 

l’attestation d’affiliation à la Sécurité Sociale
• Un CV

• Un RIB professionnel en pdf avec le logo de la 

banque et VOTRE NOM ET PRENOM en toute 

lettre
• Une fiche employeur

• Dernier avis d’imposition CFE



FICHE EMPLOYEUR



OU TROUVER LE DERNIER AVIS 
D’IMPOSITION CFE ?

uniquement sur votre ordinateur : aller sur le site  : 
https://www.impots.gouv.fr/

 le pdf généré par le téléphone ne permet pas 
d’obtenir la totalité du document











BIEN VÉRIFIER QUE LE DOCUMENT COMPORTE 4 PAGES 

il ne reste plus qu’à attendre la 
validation par l’administration 



Courage on arrive bientôt …….



Etape 3 : la saisie des enseignements 
prévisionnels

1 tutoré :  1,5 HETD
2 tutorés : 3 HETD
3 tutorés : 4,5 HETD ….



Prochaine étape : le contrat de travail

- reçu par courrier postal une fois tous les documents et prévisionnels 
validés par l’administration de l’UBO.

- à retourner dûment signer pour valider le recrutement



ENFIN  : DERNIÈRE ÉTAPE 

- il faudra saisir les heures réalisées dans OSE  afin de valider le 
paiement



Nous vous rappelons que cette déclaration 
d’heures est à reconduire tous les ans après avoir 
complété les pièces administratives ( CV et CFE)! 

merci de votre attention




